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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2020 
 

OBSERVATOIRE ET STRATEGIE TERRITORIALE – PROGRAMME D'APPUI COMMUNAUTAIRE 
AU TERRITOIRE (PACT) 2018-2020 - SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU PROFIT DE LA 

COMMUNE DE FRONTENAY ROHAN-ROHAN POUR L'EQUIPEMENT DU RESTAURANT 
SCOLAIRE ELEMENTAIRE EN SELF 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L.5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 
2016-2021, 
 
Vu la délibération du 12 mars 2018 approuvant les modalités de gestion du Programme d’Appui 
Communautaire au Territoire (PACT) 2018-2020, 
 
Vu la délibération du 30 juin 2020 de la Commune de Frontenay-Rohan-Rohan sollicitant le PACT 
2018-2020 pour l’équipement du restaurant scolaire élémentaire en self.  
 
La commune de Frontenay-Rohan-Rohan a sollicité la Communauté d’Agglomération du Niortais pour 
un soutien à l’investissement de 8 802,27 euros au titre du PACT 2018-2020 pour l’équipement du 
restaurant scolaire élémentaire en self. 
 
Le coût total prévisionnel de l’investissement s’élève à 17 604,54 euros Hors Taxe comprenant un 
autofinancement communal de 8 802,27 euros.  
 
La réorganisation du service de restauration scolaire étudiée par l’ancienne municipalité est 
aujourd’hui nécessaire afin de faire face aux contraintes liées à la gestion des risques sanitaires liés au 
COVID-19. Cette réorganisation est facilitée par l’installation d’un self à l’école élémentaire. Ce self 
sera organisé en 2 ilots (froid et chaud) permettant l’autonomie des enfants et la fluidité des services.  
Le projet consiste dans l’acquisition du matériel suivant : 3 chariots pour plateaux couverts, 3 chariots 
pour verres, une vitrine réfrigérée, du matériel pour la distribution chaude (2 chariots assiette, bain-
marie, table-inox).  
 
Ce projet répond, au sens de l’article 2 du règlement du PACT 2018-2020 aux enjeux d’un territoire en 
mutation. 
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Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Attribue une subvention de 8 802,27 € au titre du PACT 2018-2020 à la Commune de 
Frontenay-Rohan-Rohan, 

− Autorise le Président à signer la convention de financement prévue à l’article 5 du règlement 
du PACT. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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